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Question 1

Référence : Mémoire AIEQ, page 3

« Afin de pouvoir juger du réalisme de cet objectif, nous avons cru bon d’aller voir ce qui se passe en matière d’économie d’énergie dans des États avoisinants ou qui nous ressemblent en termes de bas tarifs de l’électricité. »

1.0
Pourquoi l’AIEQ a-t-elle cru bon d’aller voir ce qui se passe aux États-Unis plutôt que de comparer les données avec d’autres provinces canadiennes?

1.1
L’AIEQ pourrait-elle produire une comparaison semblable avec le Manitoba et la Colombie-Britannique?

Question 2

Référence : Mémoire AIEQ, page 7

« On ne peut qu’inciter ces décideurs à aller de l’avant ; on ne peut pas les contraindre. »

Préambule :

Cette affirmation de l’AIEQ semble faire abstraction des mesures réglementaires sur les bâtiments et sur les produits et équipements qui obligent les constructeurs et les manufacturiers à atteindre des niveaux de rendement énergétique minimaux.

2.0 
L’AIEQ serait-elle aussi disposée, tout comme l’a indiqué le Distributeur (HQD-3, document 9, page 22 de 27, réponse à la question 19.3), à faciliter l’adoption des Codes de l’énergie 1997 par le gouvernement du Québec dans le cadre d’une mise à jour du Règlement sur l’économie d’énergie dans les nouveaux bâtiments?

Question 3

Référence : Mémoire AIEQ

Préambule :

Le mémoire de l’AIEQ fait abstraction des questions relatives au coût évité dans l’évaluation du potentiel technico-économique du potentiel d’économie d’énergie.

3.0
L’AIEQ approuve-t-elle l’utilisation du coût de l’électricité patrimoniale dans l’évaluation du potentiel d’économie d’énergie plutôt que le coût évité de fourniture additionnelle d’électricité qui serait sensiblement plus élevé?

